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LA TENUE VESTIMENTAIRE

Â Est propre et changée quotidiennement ou plus si souillée

Â Est fermée et à manches courtes

Â Elle ne doit pas sortir de lôh¹pital

Â Elle ne doit pas être lavée à domicile

Â Les repas doivent être pris en civil au réfectoire (sauf 
équipes urgences vitales) 

Â Les gilets en laines par -dessus la tenue de travail sont 
interdits (ou les manches doivent être relevées)

Â La distribution des repas doit sôeffectuer en mettant un 
tablier par -dessus la tenue de travail (plastique ou tissu)

Â Les chaussures sont r®serv®es ¨ lôusage hospitalier
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LA TENUE VESTIMENTAIRE DES BRANCARDIERS

-Bonne tenue



LA TENUE VESTIMENTAIRE DES PERSONNELS DE 
CUISINE ET RESTAURATION EN CHAMBRE FROIDE

Bonne tenue -



LA TENUE VESTIMENTAIRE DES TECHNICIENS (ES)
DU LABORATOIRE

Bonne tenue -



LA TENUE VESTIMENTAIRE DES PERSONNELS DE 
STERILISATION

Bonne tenue -



LA TENUE VESTIMENTAIRE DôUN PERSONNEL DES 
SERVICES TECHNIQUES

Bonne tenue -


